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Commission Régionale Foot Entreprise et Critérium 

SAISON 2019/2020 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL N° 19 
 

 
 
Réunion restreinte du : Mardi 07 janvier 2020  
 
 
 
Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 07 jours à compter du lendemain du jour de leur notification 
(ce délai étant de 2 jours francs pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), 
dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 
 

COUPES DE PARIS CREDIT MUTUEL I.D.F. – saison 2019/2020  
 

 
Appels à Candidature 

 
Chaque fin de saison est marquée par les finales des Coupes de PARIS CREDIT MUTEL I.D.F. des 
différentes compétitions régionales. 
L’organisation de ces manifestations s’effectue en pleine collaboration entre la Ligue, le club et la Mairie 
d’accueil. 
Les clubs souhaitant accueillir ces évènements sont invités faire acte de candidature auprès de la Ligue. 
Les candidatures sont à adresser au Secrétaire Général. 
 
Nous vous communiquons ci-dessous le planning des finales (sous réserve de modification) : 
 

Catégories Nb de finales 
Nb de terrains  

nécessaires 
Dates 

FOOT ENTREPRISE ET CRITERIUM 
CDM / ANCIENS 

4 2 
Samedi 13 juin 2020 

Dimanche 14 juin 2020 

 
 
 
 
 

FOOTBALL ENTREPRISE SAMEDI APRES MIDI  
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R1 
21444180 – MUNICIPAUX LOUVECIENNES 1 / APSAP ROUX 1 du 23/11/2019 
La Commission, 
Après lecture du courriel de M. FEDON, dirigeant de MUNICIPAUX LOUVECIENNES en date du 
11/12/2019, 
Constatant l’absence de la feuille de match malgré les deux demandes (1er rappel le 03/12/2019 et 
2éme rappel le10/12/2019), 
Considérant les dispositions de l’article 44 du RSG de la LPIFF en cas de non envoi de la feuille de 
match, 
Par ces motifs, 
. donne match perdu par pénalité à MUNICIPAUX LOUVECIENNES 1, l’APSAP EMILE ROUX 1 
conservant les points et les buts acquis sur le terrain. 
MUNCIPAUX LOUVECIENNES 1 : - 1 point – 0 but ; 
APSAP EMILE ROUX 1 :  3 Points - 5 buts. 
 
21444198 – AIR FRANCE ROISSY 1 / MUNICIPAUX LOUVECIENNES 1 du 11/01/2020 
Cette rencontre se déroulera à l’horaire habituel sur les installations suivantes : 
STADE MAURICE BACQUET 4 (terrain synthétique). 
Terrain Patrick MOUKOULOU. 
Avenue Albert SARRAULT. 
95190 GOUSSAINVILLE. 
De plus, toutes les rencontres de AIR FRANCE ROISSY 1 jusqu’à la fin de la saison se 
disputeront sur ces installations. 
 
R2/A 
21445757 – EPSIDIS 2000 1 / ATSCAF PARIS 1 du 14/12/2019 
Absence feuille de match. 
1er rappel. 
La Commission demande au club d’EPSIDIS 2000 d’envoyer la feuille de match dans les meilleurs 
délais. 
 
R2/B 
21445846 – RECTORAT PARIS 1 / NEW TEAM VINCENNES 1 du 14/12/2019 
Ce match est reporté au 25/01/2020 à l’horaire habituel. 
 
R3/A 
Courriel d’AIR FRANCE ROISSY 2  
Tous les matches à domicile de l’équipe 2 auront lieu sur les installations suivantes jusqu’à la fin de 
saison : 
STADE MAURICE BACQUET 4 (terrain synthétique). 
Terrain Patrick MOUKOULOU. 
Avenue Albert SARRAULT. 
95190 GOUSSAINVILLE. 
 
R3/B 
21875185  – ASPTT CERGY PONTOISE 2 / METRO FOOT 3  du 07/01/2020 
Demande de changement horaire de l’ASPTT CERGY PONTOISE via FOOTCLUBS. 
Ce match aura lieu à 15h00 au lieu de 14h00. 
Accord de la Commission. 
 
R3/C 
21874271 – HIYEL 1 / SCPO-ESCRP 2 du 11/01/2020 
Courriel de HYIEL demandant le report de cette rencontre. 
Ce match étant déjà une rencontre reportée du 23 novembre 2019 et vu le motif invoqué, la Commission 
ne peut pas donner une suite favorable à votre demande. 
Le match reste maintenu au 11/01/2020. 
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COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF – FOOT ENTREPRISE SAM ET CRITERIUM  

 
Tour de cadrage avant les 8èmes de finale 
Rencontres à disputer le samedi 25 janvier 2020 sur les installations du club 1er nommé. 
 
SERVICE 1ER MINISTRE 8 / HOPITAL R. POINCARE 1. 
BANQUE DE FRANCE 1 / A.S. PTT CHAMPIGNY 2. 
ATSCAF PARIS 1 / NIKE F.C. 2. 
METRO FOOT 2 / VICTORY 8. 
REUNIONNAIS DE SENART 8 / MUNICIPAUX DE LOUVECIENNES 1. 
AIR FRANCE ROISSY 1 / BANQUE DE FRANCE 2. 
BEST TRAINING 2 / APSAP VILLE DE PARIS 1. 
 
Clubs exempts de ce tour de cadrage : PARIS NORD F.C. 8 – OUTRE MER A.S.C. 8 – BRETONS DE 
PARIS 8 – JEUNES DU STADE 8 – BOUGAINVILLE 8 – AEROPORT C.D.G. 2 – NEW TEAM 
VINCENNES 1 – GAZIERS DE PARIS 1 – A.S. PTT CHAMPIGNY 1. 
 
 Un arbitre officiel à la charge des deux clubs sera désigné sur chaque rencontre. 
 
Les 1/8èmes de finale auront lieu le 07/03/2020. 
 

COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF – FOOT ENTREPRISE SAMEDI MATIN  

 
Tour de cadrage avant les 8èmes de finale 
Rencontres à disputer le samedi 25 janvier 2020 sur les installations du club 1er nommé. 
 
NATIXIS 1 / SALARIES BARBIER 1. 
CHAPA BLUES 1 / HEC PANATHENEE 2. 
C.A.C.L. 1 / STERIA 1. 
MINISTERE AFFAIRES SOCIALES 1 / P.W.C. 1. 
FIPS 1 / FINANCES 92. 
ACCENTURE 1 / ATSCAF 78. 
 
Clubs exempts de ce tour de cadrage : METRO 93/B4 – FINANCES 15 – TOUR EIFFEL – CENTRE 
HOSPITALIER DES COURSES – CONDORS 2000 – B.P.C.E. – HACHETTE – BOURSE A.S. – I.B.M. 
– ORANGE 4. 
 
 Un arbitre officiel à la charge des deux clubs sera désigné sur chaque rencontre. 
 
Les 1/8èmes de finale auront lieu le 15/02/2020. 
 

CRITERIUM DU SAMEDI APRES MIDI 

 
R1  
21444373  – PITRAY OLIER 8 / REUNIONNAIS SENART 8  du 18/01/2020 
Demande de changement horaire de PITRAY OLIER via FOOT2000. 
Ce match aura lieu à 13h00 au lieu de 15h00. 
Accord de la Commission. 
 
 R3 
21876452 – CRAMPONS PARISIENS 8 / STE GENEVIEVE ASL 9 du 30/11/2019 
Absence feuille de match. 
2ème et dernier rappel avant application de l’article 44 du R.S.G. de la L.P.I.F.F.. 
La Commission demande au club de CRAMPONS PARISIENS de transmettre la feuille de match pour 
la réunion du mardi 14/01/2020. 
 


